
Pour autant que cela soit techniquement et économiquement faisable et compte tenu des 
coûts et avantages, chaque Partie applique les valeurs limites spécifiées aux annexes IV. V et VI à 
chaque source fixe existante entrant dans une catégorie de sources fixes mentionnée dans ces 

plus tard dans les délais spécifies à l’annexe Vil. Une Partie peut, sinon, appliquer des 
stratégies differentes de réduction des émissions qui aboutissent globalement à des niveaux 
d’émission équivalents pour l’ensemble des catégories de sources ou, pour les Parties situées hors 
de la zone géographique des activités de l’EMEP, qui sont nécessaires pour atteindre les objectifs 
nationaux ou régionaux de réduction de l’acidification et satisfaire aux normes nationales de 
qualité de l’air.

3.

annexes, au

Les valeurs limites pour les chaudières et appareils de chauffage industriel, 
déjà en place, d’une puissance thermique nominale supérieure à 50 MW,h ■ 
utilitaires lourds neufs sont évaluées par les Parties à une session de l’Organe exécutif en vue 
d’amender les annexes IV, V et VIII au plus tard deux ans après la date d’entrée en vigueur du 
présent Protocole.

nouveaux ou 
et les véhicules

4.

Chaque Partie applique les valeurs limites pour les carburants et les sources mobiles 
nouvelles visées à l’annexe VIII au plus tard dans les délais spécifiés à l’annexe Vil.

Chaque Partie devrait appliquer les meilleures techniques disponibles 
mobiles el à chaque source fixe nouvelle ou existante, en tenant compte des documents 
d’orientation I à V adoptés par l’Organe exécutif à sa dix-septième session (décision 1999/1 ) et de 
tous amendements y relatifs.

Chaque Partie prend des mesures appropriées fondées notamment sur des critères 
scientifiques et économiques pour réduire les émissions de composés organiques volatils 
associées à l’utilisation de produits qui ne figurent pas dans l’annexe VI ou VIII. Au plus tard à 
la deuxième session de l’Organe exécutif après l’entrée en vigueur du présent Protocole, les 
Parties envisagent, en vue d'adopter une annexe sur les produits, y compris des critères pour le 
choix de ces produits, des valeurs limites concernant la teneur en composés organiques volatils 
des produits qui ne figurent pas dans l’annexe VI ou VIII, ainsi que les délais d application de 
ces valeurs.

5.

aux sources

7.

Chaque Partie, sous réserve des dispositions du paragraphe 10 :

Applique, au minimum, les mesures visant à maîtriser l’ammoniac spécifiées à

8

a)
l’annexe IX; et

Applique, lorsqu’elle l’estime indiqué, les meilleures techniques disponibles 
pour prévenir et réduire les émissions d’ammoniac énumérées dans le document d’orientation V 
adopté par l’Organe exécutif à sa dix-septième session (décision 1999/1) et tous amendements y 
relatifs.

b)

Le paragraphe 10 s’applique à toute Partie :

a) Dont la superficie totale est supérieure à 2 millions de kilomètres carrés;

9.
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